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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2024-005
portant retrait de l’agrément du GIP Vendée Foncier Solidaire

en tant qu’Organisme de Foncier Solidaire

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le Code de l’urbanisme,  notamment ses articles L.329-1,  R.329-1  à R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255- 19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, en
qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté n° 2023/SGAR/DREAL/525 du 30 août 2023 portant délégation de signature du
préfet  de  région  à  Madame  BEAUVAL,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté n° 2019/SGAR/DREAL/N°71 portant agrément du groupement d’intérêt public (GIP)
Vendée Foncier Solidaire en tant qu’OFS ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays  de  la  Loire  du  19  janvier  2023 portant  sur  la  demande d’agrément  OFS  de  Vendée
Habitat,  précisant  notamment  le  contexte  de  la  dissolution  envisagée  de  l’OFS  Vendée
Foncier Solidaire et la reprise de ses actifs par l’OFS Vendée Habitat ;
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Vu l’arrêté n° 2023/SGAR/DREAL/162 portant agrément de l’Office Public de l’Habitat Vendée
Habitat  en  tant  qu’OFS  et  mentionnant  notamment  la  future  dissolution  du  GIP  Foncier
Solidaire,  dont Vendée Habitat,  en accord avec le Département de la  Vendée,  souhaitait
reprendre les activités d’OFS ;

Vu  la  délibération n° 2023-01-AG du 21  décembre  2023 de  l’Assemblée  générale  de  l’OFS
Vendée Foncier Solidaire approuvant à l’unanimité des votants la dissolution du GIP à la date
du 21 décembre 2023 et approuvant l’établissement du siège social de la liquidation au siège
de l’OFS Vendée Habitat ;

Vu la délibération 2023-02-AG du 21 décembre 2023 de l’Assemblée générale de l’OFS Vendée
Foncier Solidaire portant désignation d’un liquidateur et fixant les modalités de la liquidation
et de rémunération du liquidateur ;

Considérant que les  éléments  communiqués  par  Vendée Foncier  Solidaire  et  par  Vendée
Habitat  auprès  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement  des  Pays  de  la  Loire  permettent  d’attester  que  la  dissolution  de  l’OFS  Vendée
Solidaire et le transfert de ses actifs à l’OFS Vendée Habitat sont bien effectifs et respectent
les modalités prévues à l’article R.329-17 du Code de l’urbanisme ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article  1     :   L’arrêté  n° 2019/SGAR/DREAL/n°71  portant  agrément  du  groupement  d’intérêt
public  (GIP)  Vendée Foncier  Solidaire  en tant  qu’organisme de  foncier  solidaire  (OFS)  est
abrogé.

Article  2     :   Conformément  à  l’article  R.329-17  du  Code  de  l’urbanisme  et  au  regard  des
délibérations  du  21  décembre  2023  de  l’Assemblée  générale  de  l’OFS  Vendée  Habitat,
l’ensemble  des  droits  et  obligations  de  l’organisme  Vendée  Foncier  Solidaire,  désormais
dissout, notamment les baux réels solidaires (BRS) signés par lui et les biens immobiliers objets
de tels  baux,  ainsi  que les  réserves affectées mentionnées à l’article R.329-4 du Code de
l’urbanisme, sont dévolus à l’OFS Vendée Habitat.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.
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Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le Préfet de la région Pays de la Loire, par
délégation, la Directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du
logement

Anne BEAUVAL

Conformément  aux dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5 du Code de justice administrative,  la  présente
décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  dans le délai  de 2 mois  à
compter de sa publication.
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RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté SG n°2023/046 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de l'éducation nationale de la 
Mayenne et à certains agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 

Mayenne 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels; 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l'Etat; 

VU le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques des 
services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des services 
de l'éducation nationale; 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 
l'Etat et de ses établissements publics; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU l'arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs; 

VU l'arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie et 
au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs 
des écoles stagiaires; 

VU l'arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 
d'encadrement; 

VU l'arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 
services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter des 
intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 
directeurs des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, en 
matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et 
des établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale; 



VU l'arrêté du 29 juin 2021 relatif à l'entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 

VU le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022, nommant Madame Katia BEGUIN en 
tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l'article R. 222-2-2 du code de l'éducation; 

VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 portant nomination de 
Madame Brigitte LACOSTE en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale 
de la Mayenne; 

VU l'arrêté ministériel en date du 06 août 2020 portant nomination de Monsieur Marc VAULEON dans 
l'emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de 
la Mayenne; 

VU le protocole départemental conclu entre le préfet de la Mayenne et le recteur de la région académique 
Pays de la Loire en date du 29 décembre 2020 relatif à l'articulation des compétences entre le préfet 
et le recteur pour la mise en œuvre, dans le département de la Mayenne, des missions de l'Etat dans les 
champs des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire, de l'engagement civique et de la vie 
associative; 

VU l'arrêté rectoral 2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays de la 
Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral modifié portant schéma des mutualisations des services déconcentrés de l'académie 
de Nantes du 31 mars 2016; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 
l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

VU l'arrêté rectoral n° SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de l'administration du rectorat de 
l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2023-2024; 

ARRETE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Brigitte LACOSTE, inspectrice d'académie, directrice 
académique des services de l'éducation nationale de la Mayenne, à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, les décisions relatives : 

1 - Dans le domaine de la gestion des personnels 

A. à la gestion des instituteurs telle que prévue par l'arrêté susvisé; 
B. à la gestion des professeurs des écoles telle que prévue par l'arrêté susvisé; 
C. à la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telle que prévue par 

l'arrêté susvisé; 
D. à l'octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de l'éducation nationale 

et chefs d'établissement; 
E. au recrutement par contrat des intervenants pour l'enseignement des langues dans les écoles primaires tel 

que prévu par l'arrêté susvisé; 
F. au recrutement d'agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d'enseignement relevant du premier 

degré; 
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G. aux actes destinés aux agents non-titulaires figurant à l'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 2003, affectés 
dans les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale de la 
Mayenne pour: 

■ L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
susvisé; 

■ L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé; 
■ L'attribution du congé annuel prévu au Ide l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé. 

H . aux actes destinés aux personnels stagiaires et titulaires figurant à l'article 7 er de l'arrêté du 5 octobre 2005, 
affectés dans les services départementaux de l'éducation nationale, les établissements publics locaux 
d'enseignement : 

■ L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 
susvisée et à l'article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 susvisé; 

■ L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu au 5° de 
l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l'article 22 du décret n° 94-874 du 7 octobre 
1994 susvisé. 

11-ACCOMPAGNANTS D'ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH) 

À la conclusion et à la gestion des contrats et au service des AESH exerçant dans le département de la Mayenne, 
notamment les autorisations d'absence, conformément à l'arrêté portant schéma des mutualisations des 
services. 

Ill - JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS 

Pour les attributions relevant de l'action éducatrice, de la jeunesse et des sports à compter du 7er janvier 2021 
et dans la limite des attributions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de la 
Mayenne, toutes décisions, tous actes et toutes correspondances courantes : 

A. En matière de jeunesse et d'éducation populaire s'agissant de l'animation et du soutien aux associations, 
de l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire du ressort départemental et de 
l'agrément des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FONJEP) du 
ressort départemental; 

B. En matière d'engagement civique et notamment de l'organisation du service national universel (SNU), à 
l'exclusion de la signature des contrats de service civique et, pour ce qui concerne le SNU, de la signature 
des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres (contrats d'engagement éducatif, 
conventions de mise à disposition) et des contrats et conventions relatifs à l'accueil des séjours de 
cohésion par des organismes et collectivités; 

C. En matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d'aptitude aux fonctions 
d'animateur (BAFA), à l'exclusion de l'habilitation des organismes et des sessions, de la signature des 
arrêtés de composition des jurys et de la signature des diplômes; 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l'Etat à la région, aux départements et à leurs 
établissements, les requêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre contentieux dans le 
champ de la jeunesse, de l'engagement et des sports et les actes relatifs à la passation des marchés. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Brigitte LACOSTE, la délégation de signature qui lui est 
confiée par l'article 7er du présent arrêté sera exercée par Monsieur Marc VAULEON, secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l'éducation nationale de la Mayenne, 

Et dans le champ du Ill - JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS : 

• Monsieur Florian TROMBETTA, inspecteur de la jeunesse et des sports, conseiller de la directrice académique 
des services de l'Education nationale de la Mayenne, chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement 
et aux sports de la Mayenne et dans la limite de ses attributions à: 
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o Madame Élise FEUTRIER, Inspectrice de la jeunesse et des sports, adjointe au chef du service 
départemental JES. 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'académie de Nantes et le secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région des Pays de 
la Loire. 

Fait à Nantes, le 28 septembre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes 

œ.~i-1 
Katia BEGUIN 
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■ .Il 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égdlité 
Fraternitt 

Arrêté SG n°2023/50 
portant modification de l'arrêté rectoral n°2023/29 portant délégation de signature au 
secrétaire général et à certains agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes, 
chancelière des universités 

VU le code de l'éducation, et notamment ses articles R 222-19-1, R 222-25, R 222-36-2, R 911-82 et 
suivants, D 222-20, D 222-27 et D 222-35, R 442-9 et R 911-82 et suivants; 

VU le code de la commande publique; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 7er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en 
matière de prescription quadriennale; 

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d'Etat; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809, modifiée, du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 
prise en application; 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France, lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements 
publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU le décret n° 2001-848 du 12 septembre 2001 relatif à la déconcentration de certaines 
opérations de recrutement et de gestion concernant les ingénieurs et les personnels 
techniques et administratifs de recherche et de formation de l'Education nationale; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral SG/2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique 
Pays de la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral SG/2023/25 du 1•' septembre 2023 portant organisation de l'administration 
du rectorat de l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2023-
2024; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire
Atlantique; 



VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia 
BÉGUIN en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de 
l'académie de Nantes, chancelière des universités; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de 
secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie 
de Nantes; 

VU l'arrêté du 4 septembre 2017 portant nomination de Madame Christelle DURAND dans 
l'emploi d'adjointe au secrétaire général d'académie, directrice de l'organisation générale et 
de l'enseignement supérieur; 

VU l'arrêté du 15 novembre 2019 portant nomination de Madame Annie FORVEILLE dans l'emploi 
d'adjointe au secrétaire général d'académie, directrice de la prospective et des moyens 
d'enseignement; 

VU l'arrêté du 15 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Arnaud SIMON dans l'emploi 
d'adjoint au secrétaire général d'académie, directeur des ressources humaines; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant 
délégation de signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la 
subdélégation; 

VU l'arrêté SG n°2023/24 portant modification de l'arrêté rectoral n°2023/03 portant délégation 
de signature au secrétaire général et à certains agents du Rectorat de Nantes dans le domaine 
financier. 

ARRÊTE 

Article 1: L'arrêté rectoral n°2023/29 portant délégation de signature au secrétaire général de la 
région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de Nantes, et à certains agents 
du Rectorat de Nantes dans le domaine financier est modifié comme suit : 

À l'article 3 : 

Est incluse: 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJ ES): 

Madame Élodie PETIT 
Responsable du pôle activités physiques 

À l'article 4: 

Au paragraphe « Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à 
l'effet de valider les engagements juridiques. les demandes de paiement et les recettes dans 
CHORUS» . est inclus : 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Au sous-paragraphe« ainsi que de certifier le service fait dans CHORUS ». sont incluses: 

Madame Sevval DOGAN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Hélène ALLAIN 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Au sous-paragraphe « Subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires désignés ci-après 
sur les BOP 163. 219 et 364 {Relance SESAME) à l'effet de valider dans l'application CHORUS 
Formulaire les transactions de dépenses et de recettes. de subdéléguer les crédits d'engagement et de 
paiement dans le domaine de compétence de la DRAIES. d'effectuer des validations comptables 
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(après accord de leur supérieur hiérarchique pour les agents de la DRAJES) et la constatation du 
service fait dans CHORUS» ne bénéficie plus d'une subdélégation: 

Délégation régionale académique, à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) 

Madame Zaoudjatta MHOUMADI 

Article 2: En vertu de ces changements, les délégations de signature au secrétaire général et à certains 
agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier s'établissent comme suit aux articles 3 et 4. 

Article 3: Par application des dispositions prévues à l'arrêté n°2022/SGAR/RECTORAT/476 du préfet 
de la région Pays de la Loire, subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après 
mentionnés, à l'effet de signer tout document à portée financière, y compris les pièces justificatives se 
rapportant à la gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels 
non-titulaires, titulaires et stagiaires en fonction dans l'académie et du compte épargne-temps des 
mêmes agents dans les limites de leurs attributions: 

Secrétariat général 

Monsieur Philippe DIAZ, 
Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire 
Secrétaire général de l'académie de Nantes 

Madame Christelle DURAND, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de l'organisation générale et de l'enseignement supérieur 

Madame Annie FORVEILLE, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de la prospective et des moyens 

Monsieur Arnaud SIMON, 
Secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes 
Directeur des ressources humaines 

Monsieur Sébastien AU DU REAU, 
Adjoint au secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes, directeur des ressources 
humaines 

et dans la limite de leurs attributions: 

Direction de la prospective et des moyens (DPM) 

Madame Coralie THOMAZEAU, 
Cheffe de Bureau à la direction de la prospective et des moyens (DPM 1) 

Monsieur Sébastien LORET, 
Chef de bureau à la direction de la prospective et des moyens (DPM 2) 

Monsieur Dominique GÉRARD, 
Chef de bureau à la direction de la prospective et des moyens (DPM 3) 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Monsieur Fawzi BÉOUCHE, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 
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Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Division académique des pensions et prestations (DAPP) 

Madame Murielle CHANTREAU, 
Cheffe de la division académique des pensions et prestations 

Madame Solenne PINON, 
Cheffe de bureau à la division académique des pensions et prestations 

Direction des examens et concours (DEC) 

Monsieur Jean-Eudes AYMER, 
Directeur des examens et concours 

Madame Claire DIAZ, 
Directrice adjointe des examens et concours 

Madame Isabelle DEGUELLE, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 1) 

Monsieur Benjamin BELLY, 
Chef de bureau adjoint (DEC 1) 

Monsieur Stéphane ORHAN, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 2) 

Madame Sandrine LE RAT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 3) 

Madame Alexandra BOSSARD, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 4) 

Madame Pascale FOURTEAU, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 5) 

Madame Valérie BOUCHER, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 6) 

Madame Soazic GABORIT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 7) 

Monsieur Ronan KEROMNES, 
Chef de bureau adjoint (DEC 7) 

Monsieur Gilles GUILLEVIC, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 8) 

Division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement (Dl PATE) 

Madame Laurence INISAN, 
Cheffe de la division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement 

Madame Martine BLANCHET, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 1) 
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Monsieur Benjamin SAUVAGET, 
Chef de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PA TE 2) 

Madame Christelle VERGER, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PA TE 3) 

Madame Cécile GARDAHAUT, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 4) 

Madame Marie-Geneviève BLANCHARD, 
Chargée de la modernisation des processus RH, coordonnatrice paye 

Division des personnels enseignants (DIPE) 

Madame Frédérique SIMON, 
Cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nathalie DELACOUR, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nathalie LETEURTRE, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 1) 

Madame Julie POULAIN 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 2) 

Madame Delphine LEYMARIE-MINAUD, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 3) 

Madame Christine COSSON, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 4) 

Madame Marie MONITION, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 5) 

Monsieur Mathias PINÇON, 
Chef de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 6) 

Division de l'enseignement privé (DEP) 

Madame Corinne LABOU REL, 
Cheffe de la division de l'enseignement privé 

Madame Isabelle HUBIN, 
Adjointe à la cheffe de la division de l'enseignement privé 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 5) 

Monsieur Maxime PRIOU, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 1) 

Monsieur Thierry DEFORGE, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 2) 

Monsieur Vincent ARMANINI, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 3) 

Madame Camille MASCLE, 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 4) 
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Service de l'accompagnement éducatif (SAE) 

Monsieur Julien PUÉ, 
Chef du service de l'accompagnement éducatif 

Service interdépartemental de gestion des enseignants des écoles publiques (SIDEEP) 

Monsieur Jean-Denis PALU-LABOUREU, 
Chef du service du SIDEEP 

Service académique de gestion des personnels du privé du premier degré (SAGE PP) 

Monsieur PIERRE MÉRIAUD, 
Chef du SAGE PP 

École académique de la formation continue (EAFC) 

Madame Cécile BÉTERMIN, 
Directrice de l'EAFC 

Monsieur Vincent HAVERLANT, 
Chef de bureau administratif et financier de l'EAFC 

Madame Floriane BRAY-MERCIER 
Cheffe du bureau de l'encadrement, de l'accompagnement et du soutien 

Service des constructions universitaires (SCUS) 

Monsieur Gilles BLANCHARD, 
Chef du service des constructions universitaires et scolaires 

Madame Marie-Paule TOUPIN, 
Adjointe au chef de service des constructions universitaires et scolaires 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJ ES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Monsieur Fabrice LANDRY, 
Adjoint au délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Madame Leslie ROUER 
Responsable du pôle Jeunesse, Engagement, Éducation populaire 

Délégation régionale académique à la recherche et l'innovation (DRARI) 

Monsieur Pierre-Yves MANACH, 
Délégué régional académique à la recherche et l'innovation 

Article 4: Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de 
valider les engagements juridiques, les demandes de paiement et les recettes dans CHORUS: 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 
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Monsieur Fawzi BÉOUCHE, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Hélène ALLAIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRO NO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Line MAISONNEUVE, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Marine RINQUIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Émilie COURROUSSÉ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

ainsi que de certifier le service fait dans CHORUS : 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Monsieur Fawzi BÉOUCHE, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Mauricette LANDAIS, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Delphine RORTEAU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 
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Monsieur FranckJOUSSEAUME, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Claire HERVOUET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRO NO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Hélène ALLAIN 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Sevval DOGAN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Line MAISONNEUVE. 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires désignés ci-après sur les BOP 163, 219 et 
364 (Relance SESAME) à l'effet de valider dans l'application CHORUS Formulaire les transactions de 
dépenses et de recettes, de subdéléguer les crédits d'engagement et de paiement dans le domaine de 
compétence de la DRAJES, d'effectuer des validations comptables (après accord de leur supérieur 
hiérarchique pour les agents de la DRAJES) et la constatation du service fait dans CHORUS : 

Division du budget et des finances (DBF): 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT, 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Madame Pascale MÉTIVET, 

Madame Pauline LEQUERRE, 

Madame Pauline RIGAULT 

Madame Martine CHAMBRAGNE, 

Madame Yashepangou KIDIRI, 

Madame Bénédicte JOURNE 

Madame Marine SALHI, 

Madame Anne-Chantal BONNET. 
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Article 5: Le présent arrêté abroge l'arrêté rectoral n°2023/03 portant délégation de signature au 
secrétaire général et à certains agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier et les arrêtés 
ultérieurs en portant modifications. 

Article 6: L'exemplaire de signature du délégataire visé à l'article 1er est annexé au présent arrêté. 

Article 7: La subdélégation ainsi accordée sera adressée au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposée à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 8: Le secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de 
l'académie de Nantes, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 1er octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

U.PJ.i-'2 
Katia BÉGUIN 
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.. .. 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberte 
Éga/iti 
Fraternité 

Arrêté SG n°2023/054 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de l'éducation nationale du Maine-et
Loire et à certains agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale du Maine-et

Loire 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels; 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l'Etat; 

VU le décret no 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques des 
services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des services 
de l'éducation nationale; 

· 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 
l'Etat et de ses établissements publics; 

VU le décret no 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU l'arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs; 

VU l'arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie et 
au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs 
des écoles stagiaires; 

VU l'arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 
d'encadrement; 

VU l'arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 
services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter des 
intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 
directeurs des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, en 
matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et 
des établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale; 



VU l'arrêté du 29 juin 2021 relatif à l'entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 

VU le décret no 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022, nommant Madame Kati a BEGUIN en 
tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l'article R. 222-2-2 du code de l'éducation; 

VU le décret du Président de la République du 18 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Benoît 
DECHAMBRE en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale du Maine-et
Loire; 

VU l'arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de Madame Isabelle FORET
SIMON en qualité de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale du Maine-et-Loire à compter du 8 novembre 2021 ; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 octobre 2023 portant nomination de Monsieur 
François-Sébastien DEMORGON en qualité de directeur académique adjoint des services de 
l'éducation nationale du Maine-et-Loire à compter du 15 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 
déconcentrés de l'académie de Nantes; 

VU le décret no 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 
l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

VU l'arrêté rectoral n° SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de l'administration du rectorat de 
l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2023-2024; 

A R R E T E  

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît DECHAMBRE, inspecteur d'académie, directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire, à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, les décisions relatives : 

1 - Dans le domaine de la gestion des personnels 

A. à la gestion des instituteurs telle que prévue par l'arrêté susvisé; 
B. à la gestion des professeurs des écoles telle que prévue par l'arrêté susvisé; 
C. à la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telle que prévue par 

l'arrêté susvisé; 
D. à l'octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de l'éducation nationale 

et chefs d'établissement; 
E. au recrutement par contrat des intervenants pour l'enseignement des langues dans les écoles primaires tel 

que prévu par l'arrêté susvisé; 
F. au recrutement d'agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d'enseignement relevant du premier 

degré; 
G. aux actes destinés aux agents non-titulaires figurant à l'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 2003, affectés 

dans les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale du Maine
et-Loire pour: 
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L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
susvisé; 
L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé; 
L'attribution du congé annuel prévu au 1 de l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé. 

H. aux actes destinés aux personnels stagiaires et titulaires figurant à l'article 1er de l'arrêté du 5 octobre 2005, 
affectés dans les services départementaux de l'éducation nationale, les établissements publics locaux 
d'enseignement et l'établissement régional d'enseignement adapté pour: 

L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 
susvisée et à l'article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 susvisé; 
L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu au 5° de 
l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l'article 22 du décret no 94-874 du 7 octobre 
1994 susvisé. 

Il- ACCOMPAGNANT$ D'ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH) 

Pour l'ensemble de l'académie, conformément à l'arrêté portant schéma des mutualisations des services: 

A- À la notification des indus de rémunération; 

B- À l'ouverture des droits aux congés bonifiés. 

Ill- SERVICES DES PENSIONS DU PREMIER DEGRÉ PUBLIC 

Pour l'ensemble de l'académie, conformément à l'arrêté portant schéma des mutualisations des services: 

À la notification de refus d'admission à la retraite avec départ anticipé au titre des carrières longues. 

IV - JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS 

Pour les attributions relevant de l'action éducatrice, de la jeunesse et des sports à compter du 1er janvier 2021 
et dans la limite des attributions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du 
Maine-et-Loire, toutes décisions, tous actes et toutes correspondances courantes: 

A. En matière de jeunesse et d'éducation populaire s'agissant de l'animation et du soutien aux associations, 
de l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire du ressort départemental et de 
l'agrément des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FONJE P) du 
ressort départemental; 

B. En matière d'engagement civique et notamment de l'organisation du service national universel (SNU), à 

l'exclusion de la signature des contrats de service civique et pour ce qui concerne le SNU de la signature 
des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres (contrats d'engagement éducatif, 
conventions de mise à disposition) et des contrats et conventions relatifs à l'accueil des séjours de 
cohésion par des organismes et collectivités; 

C. En matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d'aptitude aux fonctions 
d'animateur (BAFA), à l'exclusion de l'habilitation des organismes et des sessions, de la signature des 
arrêtés de composition des jurys et de la signature des diplômes; 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l'Etat à la région, aux départements et à leurs 
établissements, les requêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre contentieux dans le 
champ de la jeunesse, de l'engagement et des sports et les actes relatifs à la passation des marchés. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Benoît DECHAMBRE, la subdélégation de signature qui 
lui est confiée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par: 
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Monsieur François-Sébastien DEMORGON, directeur académique adjoint des services de l'Education 
nationale du Maine-et-Loire, 
Monsieur Olivier GROMY, Inspecteur de l'éducation nationale, adjoint au directeur académique des services 
de l'éducation nationale du Maine-et-Loire, 
Madame Isabelle FORET-SIMON, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale du Maine-et-Loire. 

Et dans le champ du Ill- JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS: 

• Madame Audrey LAILHEUGUE, inspectrice de la jeunesse et des Sports, adjointe à la cheffe du service 
départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Maine-et-Loire. 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'académie de Nantes et la secrétaire générale de la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région des Pays de 
la Loire. 

Fait à Nantes, le 09 octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes 

Le.��·� 
Katia BÉGUIN 
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Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest



SGAMI
Direction de l’immobilier

ARRÊTÉ DU  8 DÉCEMBRE 2023 PORTANT SUR LA COMMISSION TECHNIQUE
ZONALE DES INFRASTRUCTURES DE TIR

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et modifiant certaines dispositions du Code de la défense et du Code de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 nommant M Philippe GUSTIN, préfet de la
région  Bretagne,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  ouest,  préfète  d’Ille-et-Vilaine  (hors
classe) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le  décret  n°2010-974 du 26 août 2010 relatif  à la  santé et  à la  sécurité au travail  ainsi  qu'à la
prévention médicale du personnel militaire servant au sein de la gendarmerie nationale ;

Vu l'arrêté  NOR-INTC0600544A  du  6  juin  2006  portant  règlement  général  d’emploi  de  la  police
nationale ;

Vu l'arrêté R53-2023-09-29-00002 du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à M Hervé
TOURMENTE, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, secrétaire pour l’administration ;

Vu l'instruction n°17-034731 du SG/CAB du 26 octobre 2017 relative à la  mutualisation et au suivi
technique des infrastructures de tir utilisées par les forces de sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté du 9 mars 2021 portant sur la commission technique zonale des infrastructures de tir ;

Considérant la  circulaire  du  30  avril  2014  relative  à  la  mise  en  place  et  au  fonctionnement  des
secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l'Intérieur.

En  application des  principes  généraux  de  sécurité  pour  l'usage  et  la  manipulation  des  armes  de
services,

ARRÊTE  :

Article 1  er     :   La Commission Technique Zonale des Infrastructures de Tir (C.T.Z.I.T.).

La commission technique zonale des infrastructures de tir pour la zone de défense et de sécurité Ouest
est composée comme suit :



Président     :  
• Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ou son représentant

Vice-Président :
• Le Directeur de l’immobilier du S.G.A.M.I. OUEST ou son représentant,

Membres de la commission     :  

• Le Directeur zonal de la Police Nationale ou son représentant.
• Le Directeur de l’équipement et de la logistique du S.G.A.M.I. OUEST ou son représentant.
• Le référent « infrastructures de tir » de la direction de l’immobilier du S.G.A.M.I. OUEST ou son

représentant.
• La Directrice zonale adjointe du recrutement et de la formation de la police nationale, ou son

représentant.
• Le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Ouest, ou son représentant.
• Les chefs de l’appui opérationnel des régions de gendarmerie de la zone de défense et de

sécurité Ouest, ou leurs représentants.
• L’inspecteur « santé et sécurité au travail » (ISST) du ministère de l’Intérieur territorialement

compétent ou son représentant.
• Le chef de la section « santé et sécurité au travail » de la région de gendarmerie au siège de la

zone de défense et de sécurité, ou son représentant.
• Le médecin de prévention zonal pour la police ainsi que le médecin de prévention du service de

santé des armées ou leurs représentants.
• Le chef  d’état-major  de  chaque école  ou  centre  d’instruction  de la  gendarmerie  nationale

implantée sur la zone de défense et de sécurité, ou son représentant.

Article 2 : Les missions de la commission technique zonale des infrastructures de tir (C.T.Z.I.T). 

La commission technique zonale des infrastructures de tirs a les missions suivantes :

• Suivi  des  programmes  immobiliers  neufs  relatifs  aux  installations  de  tir  de  la  police  et  la
gendarmerie nationales (immeuble domanial ou réalisé dans le cadre d’une opération locative);
réception, homologation et mise en service des infrastructures neuves.

• Réception, homologation et mise en service des installations de tir après travaux de rénovation.
• Réalisation des visites des installations de tir selon une périodicité triennale ou sur demande du

chef d’un service de la police nationale ou du commandant d’une formation administrative de
la gendarmerie nationale.

• Réalisation  des  visites  techniques  d’agrément  des  installations  de  tir  non  étatique  dont
l’utilisation est proposée par les services de la police ou par les formations administratives de la
gendarmerie nationale.

• Expertise, sur demande du représentant de l’État, des installations de tir au sein desquelles s’est
produit un incident ou un accident de tir.

• Prononcer des restrictions ou interdictions d’utilisation des installations de tir présentant soit
des défectuosités soit une non-conformité aux divers référentiels techniques ou ayant été le
lieu d’un incident ou d’un accident de tir imputable à l’infrastructure, sur avis conforme du chef
d’organisme  concerné  (ou  de  son  représentant)  lorsqu’il  s’agit  d’une  installation  de  tir
domaniale de la gendarmerie nationale.



• Recensement exhaustif des installations de tir utilisés par les deux forces puis mis en œuvre
d’un plan zonal de mutualisation et de rationalisation de l’utilisation de ces installations.

La C.T.Z.I.T. se réunit deux fois par an en formation plénière.

Article 3     :   La Commission d’Agrément et d’Homologation des Stands de Tir (C.A.HO.S.T.).

Pour  effectuer  les  visites  techniques  des  infrastructures  de tir,  la  C.T.Z.I.T.  se  réunit  en  formation
restreinte fonctionnelle sous l’appellation « commission d’agrément et d’homologation des stands de
tir ».
La commission d’agrément et d’homologation des stands de tir est composée comme suit :
Président     :
Le référent « infrastructure de tir » du SGAMI OUEST ou son représentant au sein de la direction de
l’immobilier.

Membres de la Commission     :   
 

• Le  chef  du  service  de  Police  ou  le  chef  d’organisme  pour  la  gendarmerie  nationale,
territorialement compétent sur  l’implantation de l’installation de tir  (ou leurs  représentants
dûment désignés).

• Le chef du bureau régional immobilier (BRIM) territorialement compétent ou le chef du bureau
de l’immobilier de la région de gendarmerie concernée ou leurs représentants.

• Le chargé de prévention et le chef de la section « santé sécurité au travail » de la formation
administrative de gendarmerie concernée ou leurs représentants.

• Un  assistant  ou  un  conseiller  de  prévention  du  chef  du  service  de  Police  utilisateur  de
l’installation.

• Un armurier-pyrotechnicien du S.G.A.M.I. OUEST.
• Le conseiller technique zonal en matière de techniques et de sécurité en intervention pour la

police nationale et  le  référent régional  « intervention professionnelle »  pour la  gendarmerie
nationale ou son représentant.

• L’inspecteur  « santé  et  sécurité  au travail »  ISST du ministère  de l’Intérieur  territorialement
compétent ou son représentant.

Article 4 : Fonctionnement des commissions et quorum :

• Les membres permanents de la C.T.Z.I.T. et de la C.A.H.O.S.T ont voix délibérative. Le quorum
de la C.T.Z.I.T. et de la C.A.H.O.S.T est fixé au deux tiers des membres permanents.

• Toutes les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents.

Le  secrétariat  de  la  commission  technique  zonale  des  infrastructures  de  tir  (C.T.Z.I.T.)  et  de  la
commission d’agrément et d’homologation des stands de tir (C.A.H.O.S.T) est assuré par le gestionnaire
en charge des C.T.Z.I.T. et C.A.H.O.S.T au sein de la Direction de l’immobilier du S.G.A.M.I Ouest (sgami-
ouest-di-infratir@interieur.gouv.fr).



Les rapports  d’audit  technique établis  par la  C.A.H.O.S.T sont étudiés en formation plénière de la
C.T.Z.I.T.  Les  décisions  sont  communiquées  aux  chefs  de  service  de  la  police  nationale  et  aux
commandants de formation administrative de la gendarmerie nationale. 

Article 5     :   Cadre d’intervention et  de saisine de la  commission d’agrément et  d’homologation des
stands de tir. 

La C.A.HO.S.T. intervient :

• Dans le cadre du  contrôle triennal des installations domaniales ou des contrôles à l’issue de
travaux de maintenance lourde.

• En cas de livraison d’une infrastructure domaniale nouvelle.
• À la demande des chefs de service de police ou des commandants de formation administrative

de la gendarmerie pour l’agrément des stands de tir non étatiques.

Article 6     :   Validité de l’homologation ou de l’agrément.

L’homologation ou l’agrément d’une infrastructure de tir est valable tant que les conditions initiales qui
ont permis l’homologation ou l’agrément ne sont pas modifiées.
Toute  infrastructure  homologuée  ou  qui  aura  reçu  un  agrément  pour  une  force  est  réputée
homologuée ou agréée pour l’ensemble des forces.

Toute décision  d’interdiction,  de restriction  de tir  ou de fermeture concernant  une infrastructure
s’appliquera de facto à l’ensemble des forces de sécurité de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Article 7 :Dispositions finales.

Le secrétaire général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur de la zone  ouest, la secrétaire
générale adjointe pour l’administration du Ministère de l’Intérieur de la zone  Ouest sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont
l’entrée en vigueur est fixée au lendemain de sa date de parution.

Le préfet
Signé

Philippe GUSTIN



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 9 JANVIER 2024 A 14:00 PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique du 9 janvier 2024 plaçant plusieurs
départements de la zone Ouest en vigilance Orange "neige-verglas" ;

CONSIDÉRANT le renforcement du centre opérationnel de zone ouest au niveau 2 depuis 7h ce jour ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles et attendues en raison d’intempéries (chutes de
neige) dans plusieurs départements de la zone ouest et les perturbations qui en découlent (accidents,
blocages) sur les axes routiers ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ouest ;



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Sans objet

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Les véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes :

• ne sont pas autorisés à effectuer de manœuvre de dépassement,

• leur vitesse maximale autorisée est abaissée de 20 km/h,

sur tous les axes du réseau routier national (routes nationales et autoroutes) dans les départements
et conditions suivants :

départements activation

14, 27, 28, 50 et 61 à effet immédiat

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

Sans objet

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans Objet

ARTICLE 6 : Dérogation

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage.

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).



ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

signé

Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).

44 45 49 50 53 56 61 72 76 85

14 18 22 27 28 29 35 36 37 41

APRR ASF COFIROUTE

DIRCO DIRNO DIRO

ROUTALIS SANEF

SAPN CCI SE MRN

ALIS

https://www.telerecours.fr/


Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 10 JANVIER 2024 PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA
CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique diffusé à 10h le 10 janvier 2024 , et la
fin de l'ensemble de la vigilance orange en zone Ouest ;

CONSIDÉRANT l'amélioration des conditions de circulation sur le réseau routier national ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ouest ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté  préfectoral  portant  réglementation  exceptionnelle  de  la  circulation  routière  en  date  du
9 janvier 2024 (14h00) est abrogé.

L’ensemble des mesures est levé sur l’ensemble des départements concernés (14, 27, 28, 50, 61).



ARTICLE 2 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 3 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 16 JANVIER 2024 - 16H
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique plaçant 5 départements en vigilance
orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09H00 ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles ou attendues le 16/01/2024 à partir de 20h00 en
raison d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent
en découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Sans objet.

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

14-27-28-45-50-61-76 16/01/2024 à 20h00

Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

• concernant la N176   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 35

Dinan →
Avranches

entre PR 22 (Roz Landrieux) 
et la limite avec le département

de la Manche (50)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Dinan-Avranches

Mont Dol vers Avranches
Capacité : 200

Référence :
N176_DIRO35_PR18_2

16/01/2024
à 20h00 

• concernant l’A84     :  

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 35

Rennes →
Avranches

entre PR 129 (échangeur 29)
et la limite avec le département

de la Manche (50)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Rennes-Caen

barreau de Fougères vers Caen
Capacité : 334

Référence :
N12_DIRO35_PR19_3_1

16/01/2024
à 20h00 

• concernant la N12   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 53

Mayenne →
Alençon

entre la jonction avec la RD34
et la limite avec le département

de l'Orne (61)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire 61  Mayenne → Le Mesnil-Haton 16/01/2024



mesure dépt sens localisation activation

des véhicules de +7,5 t de PTAC
affectés au transport de

marchandises
Alençon

Capacité : 00
Référence : N12_DIRNO_PR61_2 à 20h00 

• concernant l’A11   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC XX Le Mans → Paris

entre le PR 149
et la limite avec le département

d’Eure et Loir (28)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

72 Le Mans-Paris

Aire de Villaines la Gonais
Capacité : 730

Référence :
A11_COF72_PR136_2

16/01/2024
à 20h00

• concer  nant l’A10   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

37 Tour → Paris

entre la jonction avec l'A28 (PR
167)

et la limite avec le département
du Loiret (45)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

37 Tours-Paris

Péage de Monnaie
Capacité : 1 400

Référence :
A10_COF37_PR179_2

16/01/2024
à 20h00

• concernant l’A71   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 41 Bourges → Orléans

entre la jonction A85-A71
et la limite avec le département

du Loiret (45)

16/01/2024
à 20h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

41 Bourges-Orléans

Aire de Salbris
Capacité : 300

Référence :
A71_COF41_PR161_2

16/01/2024
à 20h00 

• concernant l’A28   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76
Abbeville →

Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

16/01/2024
à 20h00 

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amien → Rouen

Péage d'Aumane
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

16/01/2024
à 20h00 



• concernant l’A13   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

27 Paris  → Caen

Heudebouville
Capacité : 400

Référence :
A13_SAPN27_PR94_1

16/01/2024
à 20h00 

• concernant l’A11 :  

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Paris → Chartres
Gasville-Oisème
Capacité : 750

Référence : A11_COF28_PR53_1

16/01/2024
à 20h00 

• concernant l’A10 :  

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Paris → Orléans
Fresnay-l'Evêque
Capacité : 750

Référence : A10_COF28_PR57_1

16/01/2024
à 20h00 

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage;

• véhicules affectés à la collecte de lait jusqu’à 22 h le 16 janvier 2024 et à partir de 04h le 17
janvier 2024.

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,



lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 16 JANVIER 2024 - 19H
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique plaçant 5 départements en vigilance
orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09H00 ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles ou attendues le 16/01/2024 à partir de 20h00 en
raison d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent
en découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté zonal du 16/01/2024 signé à 16h00.

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

14-27-28-45-50-61-76
du 16/01/2024 à partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024 à 06h00

Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

• concernant la N176   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

35 Dinan →
Avranches

entre PR 22 (Roz Landrieux) 
et la limite avec le département

de la Manche (50)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Dinan-Avranches

Mont Dol vers Avranches
Capacité : 200

Référence :
N176_DIRO35_PR18_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A84   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

35 Rennes →
Avranches

entre PR 129 (échangeur 29)
et la limite avec le département

de la Manche (50)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de

35 Rennes-Caen barreau de Fougères vers Caen
Capacité : 334

Référence :

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 
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mesure dépt sens localisation activation

marchandises N12_DIRO35_PR19_3_1
jusqu'au 17/01/2024

à 06h00

• concernant la N12   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

53 Mayenne →
Alençon

entre la jonction avec la RD34
et la limite avec le département

de l'Orne (61)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61  Mayenne →
Alençon

Le Mesnil-Haton
Capacité : 00

Référence : N12_DIRNO_PR61_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A11   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

72 Le Mans → Paris
entre le PR 149

et la limite avec le département
d’Eure et Loir (28)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

72 Le Mans-Paris

Aire de Villaines la Gonais
Capacité : 730

Référence :
A11_COF72_PR136_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concer  nant l’A10   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

37 Tours → Paris

entre la jonction avec l'A28 (PR
167)

et la limite avec le département
du Loiret (45)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

37 Tours-Paris

Péage de Monnaie
Capacité : 1 400

Référence :
A10_COF37_PR179_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Paris → Orléans
Fresnay-l'Evêque
Capacité : 750

Référence : A10_COF28_PR57_1

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A71   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 41 Bourges → Orléans

entre la jonction A85-A71
et la limite avec le département

du Loiret (45)

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

3/6



mesure dépt sens localisation activation

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

41 Bourges-Orléans

Aire de Salbris
Capacité : 300

Référence :
A71_COF41_PR161_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A28   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Abbeville →
Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amiens → Rouen

Péage d'Aumale
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A13   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

27 Paris  → Caen

Heudebouville
Capacité : 400

Référence :
A13_SAPN27_PR94_1

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

• concernant l’A11 :  

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Paris → Chartres
Gasville-Oisème
Capacité : 750

Référence : A11_COF28_PR53_1

du 16/01/2024 à
partir de 20h00 

jusqu'au 17/01/2024
à 06h00

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France
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Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage;

• véhicules affectés à la collecte de lait jusqu’à 22 h le 16 janvier 2024 et à partir de 04h le 17
janvier 2024.

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,

lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :
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ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 17 JANVIER 2024 - 5H55
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique maintenant le département de Seine-
Maritime en vigilance orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09h00 ;

CONSIDÉRANT les  difficultés  de  circulation  actuelles  ou  attendues  le  17/01/2024  en  raison
d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui  peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté zonal du 16/01/2024 signé à 19h00.



ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

76 du 17/01/2024 à partir de 06h00 

Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

• concernant l’A28   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76
Abbeville →

Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

à compter du
17/01/2024 à partir

de 06h00 

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amiens → Rouen

Péage d'Aumale
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

à compter du
17/01/2024 à partir

de 06h00 

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;



• véhicules de dépannage et de remorquage;

• véhicules affectés à la collecte de lait

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,

lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant le tribunal administratif
de Rennes qui peut être saisi via l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire
l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 17 JANVIER 2024
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique plaçant les départements de Seine-
Maritime, Eure, Calvados, Orne et Eure-et-Loir en vigilance orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09h00 ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles ou attendues le 17 et le 18/01/2024 en raison
d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui  peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté zonal du 17/01/2024 signé à 05h45.
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ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

27-76
du 17/01/2024 à 18h00 

au 18/01/2024 à 12H00

Des sections du réseau routier national sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et
jonction avec N1029

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amiens → Rouen

Péage d'Aumale
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

immédiate

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 St Saens-Le Havre

Péage d’Épretot
Capacité : 235

Référence :
A29_SAPN76_PR29_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Le Havre-St Saens

Péage d’Épretot
Capacité : 290

Référence :
A29_SAPN76_PR40_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N176   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Dinan-Avranches

Mont Dol vers Avranches
Capacité : 200

Référence :
N176_DIRO35_PR18_2

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 

• concernant l’ A  84   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 50-14 Rennes-Caen

Entre le jonction avec la N174 et
la jonction avec la N814
(périphérique de Caen)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

50 Rennes-Caen

Restaurant routier “Le
Guilberville”

Capacité : 220
Référence :

A84_DIRNO50_PR217_3_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00



mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

14 Rennes→Caen

Coulvain
Capacité : 235

Référence :
A84_DIRNO14_PR242_1

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 

• concernant l’A  13   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-27 dans les 2 sens 

entre Caen
et la limite du département de

l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

27 Paris-Caen

Heudebouville
Capacité : 400

Référence :
A13_SAPN27_PR94_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N158   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre Caen
et la jonction avec l’A88

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant   l’A88     :  

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-61 dans les 2 sens

entre jonction N158 et jonction
A28

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’  A28   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

61-72 dans les 2 sens

entre la jonction avec l’A11 (Le
Mans)

et la limite du département de
l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Abbeville →
Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

immédiate

• concernant la   N12   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

53-72-27-
28 dans les 2 sens

entre Mayenne
et la limite du département des

Yvelines (78)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61 Mayenne-Alençon Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR61_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00



mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61 Alençon-Mayenne

Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR63_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Rennes-Caen

barreau de Fougères vers Caen
Capacité : 334

Référence :
N12_DIRO35_PR19_3_1

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 

• concernant la N154   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 28 dans les 2 sens

entre Chartres
et la jonction avec la N12

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Chartres-Dreux

Serazereux
Capacité : 120

Référence :
N154_DIRNO28_PR70_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’A131   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et la
limite du département de Seine

Maritime (76)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76
Le Havre-

Tancarville

Aire du Val des Fontaines
Capacité : 200

Référence :
A131_DIRNO76_PR18_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage;



• véhicules affectés à la collecte de lait jusqu’à 22h le 17 janvier 2024 et à partir de 04h le 18
janvier 2024.

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,

lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 17 JANVIER 2024
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique plaçant les départements de Seine-
Maritime, Eure, Calvados, Orne et Eure-et-Loir en vigilance orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09h00 ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles ou attendues le 17 et le 18/01/2024 en raison
d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui  peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté zonal du 17/01/2024 signé à 15h30.

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

27-76
du 17/01/2024 à 18h00 

au 18/01/2024 à 12H00

Des  sections  complémentaires  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de
circulation selon les modalités suivantes :

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et
jonction avec N1029

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amiens → Rouen

Péage d'Aumale
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

Maintenu jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 St Saens-Le Havre

Péage d’Épretot
Capacité : 235

Référence :
A29_SAPN76_PR29_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Le Havre-St Saens

Péage d’Épretot
Capacité : 290

Référence :
A29_SAPN76_PR40_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N176   :

mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Dinan-Avranches

Mont Dol vers Avranches
Capacité : 200

Référence :
N176_DIRO35_PR18_2

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 
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• concernant l’ A  84   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 50-14 Rennes-Caen

Entre le jonction avec la N174 et
la jonction avec la N814
(périphérique de Caen)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

50 Rennes-Caen

Restaurant routier “Le
Guilberville”

Capacité : 220
Référence :

A84_DIRNO50_PR217_3_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

14 Rennes→Caen

Coulvain
Capacité : 235

Référence :
A84_DIRNO14_PR242_1

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 

• concernant l’A  13   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-27 dans les 2 sens 

entre Caen
et la limite du département de

l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

27 Paris-Caen

Heudebouville
Capacité : 400

Référence :
A13_SAPN27_PR94_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N158   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre Caen
et la jonction avec l’A88

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant   l’A88     :  

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-61 dans les 2 sens

entre jonction N158 et jonction
A28

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’  A28   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

61-72 dans les 2 sens

entre la jonction avec l’A11 (Le
Mans)

et la limite du département de
l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Abbeville →
Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

Maintenu jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

• concernant la   N12   :
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mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

53-61-27-
28 dans les 2 sens

entre Mayenne
et le périphérique de Dreux
(échangeur des Coralines)

Immédiate jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 28 Paris → Dreux

La limite du département des
Yvelines et le périphérique de

Dreux (échangeur des Coralines)

Immédiate jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

demi-tour obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC 28 Paris → Dreux

Périphérique de Dreux
(échangeur de Coralines)

Immédiate jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61 Mayenne-Alençon

Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR61_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61 Alençon-Mayenne

Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR63_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Rennes-Caen

barreau de Fougères vers Caen
Capacité : 334

Référence :
N12_DIRO35_PR19_3_1

Préparation en
anticipation

Activation selon besoin
sur décision expresse

du PC Zonal 

• concernant la N154   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 28 Chartres → Dreux

entre Chartres
et la jonction avec la N12

(Dreux)

Immédiate jusqu’au
18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Chartres-Dreux

Serazereux
Capacité : 120

Référence :
N154_DIRNO28_PR70_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’A131   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et la
limite du département de Seine

Maritime (76)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76
Le Havre-

Tancarville

Aire du Val des Fontaines
Capacité : 200

Référence :
A131_DIRNO76_PR18_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France
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Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage;

• véhicules affectés à la collecte de lait jusqu’à 22h le 17 janvier 2024 et à partir de 04h le 18
janvier 2024.

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,

lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :
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ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 18 JANVIER 2024 – 22h30
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique plaçant les départements de Seine-
Maritime, Eure, Calvados, Orne et Eure-et-Loir en vigilance orange Neige-Verglas ;

CONSIDÉRANT l’activation du COZ renforcé le 16/01/2024 à partir de 09h00 ;

CONSIDÉRANT les difficultés de circulation actuelles ou attendues les 17 et le 18 janvier 2024 en
raison d’intempéries dans plusieurs départements de la zone Ouest et les perturbations qui peuvent
en découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l'arrêté zonal du 17/01/2024 signé à 19h15.

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Sans objet.

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

La circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes est
interdite sur  tous les  axes du réseau routier  national  (routes  nationales  et  autoroutes)  dans les
départements et conditions suivants :

départements activation

27-76
du 17/01/2024 à 18h00 

au 18/01/2024 à 12H00

Des  sections  complémentaires  du  réseau  routier  national  sont  soumises  à  des  restrictions  de
circulation selon les modalités suivantes :

• concernant l’A29   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et
jonction avec N1029 (pont de

normandie

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Amiens → Rouen

Péage d'Aumale
Capacité : 300

Référence :
A29_SAPN76_PR37_2

maintenu jusqu'au
18/01/2024 à 12h

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 St Saens-Le Havre

Péage d’Épretot
Capacité : 235

Référence :
A29_SAPN76_PR29_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Le Havre-St Saens

Péage d’Épretot
Capacité : 290

Référence :
A29_SAPN76_PR40_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N176   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 35

Dinan →
Avranches

à partir de l'échangeur avec la
RD8 (PR22) et jusqu'à la
jonction avec la N175

immédiate et jusqu'à
12H00 le 18/01/2024 

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35
Dinan

→Avranches

Mont Dol vers Avranches
Capacité : 200

Référence :
N176_DIRO35_PR18_2

immédiate et jusqu'à
12H00 le 18/01/2024 

• concernant la N  175   :

2/6



mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 50

Dinan →
Avranches

entre la jonction avec la N176 et
la jonction avec l’A84

immédiate et jusqu'à
12H00 le 18/01/2024 

• concernant l’ A  84   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 35-50-14 Rennes→Caen

Entre les jonctions avec la N12
et la N814 (périphérique de

Caen)

immédiate et jusqu'à
12H00 le 18/01/2024 

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

35 Rennes→Caen

Barreau de Fougères
capacité : 334

Référence :
N12_DIRO35_PR19_3

immédiate et jusqu'à
12H00 le 18/01/2024 

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

50 Rennes→Caen

Restaurant routier “Le
Guilberville”

Capacité : 220
Référence :

A84_DIRNO50_PR217_3_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

14 Rennes→Caen

Coulvain
Capacité : 235

Référence :
A84_DIRNO14_PR242_1

maintenu jusqu'au
18/01/2024 à 12h

• concernant l’A  13   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-27 dans les 2 sens 

entre Caen
et la limite du département de

l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

27 Paris-Caen

Heudebouville
Capacité : 400

Référence :
A13_SAPN27_PR94_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N158   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre Caen
et la jonction avec l’A88

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant   l’A88     :  

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14-61 dans les 2 sens

entre jonction N158 et jonction
A28

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’  A28   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

61-72 dans les 2 sens

entre la jonction avec l’A11 (Le
Mans)

et la limite du département de
l’Eure (27)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00
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mesure dépt sens localisation activation

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76 Abbeville →
Rouen

Vallée de Bresle
Capacité : 400

Référence :
A28_DIRNO76_PR46_1

maintenu jusqu'à
12h le 18/01/2024

• concernant la   N12   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

53-61-27-
28 dans les 2 sens

entre Mayenne
et le périphérique de Dreux
(échangeur  des Coralines)

immédiate et jusqu'au
18/01/2024 à 12h

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC

28 Paris  → Dreux

de la limite du département des
Yvelines (78)  et le périphérique

de Dreux (échangeur des
Coralines)

immédiate et jusqu'au
18/01/2024 à 12h

Demi-tour obligatoire
des véhicules de +7,5t de PTAC 28 Paris→Dreux

périphérique de Dreux
(échangeur des Coralines)

immédiate et jusqu'au
18/01/2024 à 12h

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61
Mayenne→Alenço

n

Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR61_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

61
Alençon→Mayenn

e

Le Mesnil-Haton
Capacité : 100

Référence :
N12_DIRNO61_PR63_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant la N154   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 28 Chartres→Dreux

entre Chartres
et la jonction avec la N12 (à

Dreux)

immédiate  et jusqu'au
18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

28 Chartres→Dreux

Serazereux
Capacité : 120

Référence :
N154_DIRNO28_PR70_1

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

• concernant l’A131   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de PTAC 14 dans les 2 sens

entre jonction avec l’A13 et la
limite du département de Seine

Maritime (76)

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de PTAC

affectés au transport de
marchandises

76
Le

Havre→Tancarville

Aire du Val des Fontaines
Capacité : 200

Référence :
A131_DIRNO76_PR18_2

du 17/01/2024 à 18h00
au 18/01/2024 à 12H00

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement   mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.
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ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6     : Dérogation  

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage;

• véhicules affectés à la collecte de lait jusqu’à 22h le 17 janvier 2024 et à partir de 04h le 18
janvier 2024.

Les mesures de stockage ne sont pas applicables aux :

• véhicules affectés au transport d’animaux vivants,

• véhicules transportant des marchandises dangereuses,

lesquels pourront circuler jusqu’à la zone de stationnement la plus adaptée à leur accueil.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :
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– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 18 JANVIER 2024 - 9h
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique, et la fin de l'ensemble de la vigilance
Orange "neige/verglas" en zone ouest à compter de 10h00 le 18 décembre ;

CONSIDÉRANT l'amélioration des conditions de circulation ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté  zonal  du  17  janvier  2024,  23h00,  portant  réglementation  exceptionnelle  de  la  circulation
routière est abrogé.

L'ensemble des mesures prévu est levé.



ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Les véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes :

• ne sont pas autorisés à effectuer de manœuvre de dépassement,

• leur vitesse maximale autorisée est abaissée de 20 km/h,

sur tous les axes du réseau routier national (routes nationales et autoroutes) dans les départements
et conditions suivants :

départements activation

76 à effet immédiat

ARTICLE 3 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf dispositions spécifiques sus-mentionnées.

ARTICLE 4 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 5 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 19 JANVIER 2024 A 9h PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique ;

CONSIDÉRANT l'amélioration des conditions de circulation ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté  zonal  du  18  janvier  2024,  09h00,  portant  réglementation exceptionnelle  de  la  circulation
routière est abrogé.

Toutes les mesures prévues sont levées le 19 janvier 2024 à compter de 10h00.



ARTICLE 2: Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 3 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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